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A C T U A L I T É

Depuis le 10 février 2024, les contribuables de la Direction Générale des Impôts peuvent 
désormais télécharger leurs Déclarations Statistiques et Fiscales (DSF) et payer leurs soldes 
d’impôts 2023.

CAMPAGNE DSF 2024,
C’EST PARTI !
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F O R M A T I O N

P
our bien fixer tout le 
monde, le Ministre des 
Finances, Louis Paul 
MOTAZE a signé les 09 
et 19 février 2024, deux 

communiqués portant sur les  DSF au 
titre de l’exercice 2023.

Le premier communiqué signé le 09 
février 2024, rappelle les délais de 
dépôts des DSF. Ainsi, pour les contri-
buables relevant de la Direction des 
Grandes Entreprises (DGE), ce sera le 
15 mars , ceux relevant des Centres 
des Impôts des Moyennes Entreprises 
(CIME), des Centres Spécialisés des 
Impôts (CSIPLI, CSI-EPA), le 15 avril et 
pour ceux relevant des Centres Divi-
sionnaires des Impôts (CDI), ce sera le 
15 mai 2024.

Quant au second communiqué signé 
le 19 février, il en ressort que des sé-
minaires de formation sont organisés 
par l’administration fiscale à l’atten-
tion des contribuables de la DGE du 
20 au 23 février 2024, à l’Auditorium 
de l’immeuble siège de la DGI. Tous 
les secteurs de gestions de la DGE 
sont concernés par ces formations à 
savoir : 

- les secteurs de l’industrie, des 
banques, des assurances et des TIC ;

- le commerce général ;

- les secteurs forêt, eau et pétrole ;

- le secteur des prestations de service.

Un calendrier de passages de chaque 
secteur d’activités a été fixé à cet effet 
par le MINFI.

Le même dispositif d’accompagne-
ment des contribuables sera certaine-
ment mis sur pied pour ceux relevant 
des autres unités de gestion de la DGI.

Côté administration fiscale, plusieurs 
réunions présidées par Roger Atha-
nase MEYONG ABATH, Directeur Géné-
ral des Impôts (DGI), ont eu lieu avant 
le lancement des opérations et se 

poursuivent chaque jour. Il est question 
de réussir la campagne DSF 2024 en 
facilitant les téléversements. Tous les 
outils d’assistance aux contribuables 
sont mis à contribution avec une nou-
veauté cette année, la mise en fonc-
tionnement du Help Desk et du Centre 
des Appels Téléphoniques. Les contri-
buables qui rencontrent la moindre 
difficulté peuvent trouver assistance 
auprès de ces deux structures.

Pour mémoire, les formats des DSF 
mis à jour et le guide de processus 
y afférent sont téléchargeables sur le 
site web de la DGI www.impots.cm. 
Le Centre des Appels Téléphoniques 
de la DGI est quant à lui accessible 
gratuitement via le numéro vert 8200.

A C T U A L I T É
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